
En direct du Rwanda.  
Elle, c’est ma sœur Domina, une des nombreuses victimes survivantes du régime de Kigali 
que financent les contribuables canadiens, dont hélas je fais partie, vous également.�

�
Sur cette photo prise samedi le 20 mars 2010, elle est en prison���

Nous disons d’elle qu’elle est 
une prisonnière,�
Mais en vérité elle n’en est pas 
une : 
Elle n’a commis aucun crime, 
Elle n’a enfreint aucune loi, 
Elle n’a pas manqué au devoir 
civique, 
Plutôt le régime s’acharne sur 
elle, pour la détruire par 
morceaux, sa famille avec. �
Et elle n’est pas la seule,  
Des Domina hommes et femmes 
sont des centaines de milliers au 
Rwanda, que notre indifférence 
condamne inexorablement. 
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Le cas de Domina est préoccupant.  
D’abord, les mouroirs sont bondés de gens innocents qui y 
subissent une destruction lente et cruelle, des gens qui ne 
peuvent que se résigner à ce sinistre sort.  
Ensuite, ma sœur et tous les «Domina», ainsi que leurs 
proches subissent cette malicieuse destruction parce que : 

- Des criminels sont au pouvoir et font de la prison une 
arme d’extermination  d’une partie de la population, 
et la justice leur sert de masque.  

- Elle refuse de vendre son âme au FPR, alors qu’elle 
en sait trop des crimes de génocide au passif de ce 
régime.  

-  La Communauté internationale est piégée dans une 
lecture obscurantiste et  manichéenne du génocide de 
94, diversion alimentée par les vainqueurs des 
carnages�  Ces autres criminels, libres et soutenus, ne 
peuvent que poursuivre leur plan initial de conquête 
et de conservation du pouvoir, par l’anéantissement 
de la population susceptible de leur  résister et les 
juger. Francois Munyabagisha, Drummondville.�
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• Arrêtée le 28-12-2004 
• Accusée de crimes de génocide, et crimes contre la sécurité du pays, entre autres, 
• Déclarée innocente par la Haute Cours du pays en 2005. 
• Maintenue en prison malgré l’ordonnance de la Cour. 
• Accusée de «divisionnisme» et condamnée à 18 mois de prison ferme.  
• Appel de jugement et verdict gardée scellé jusqu’à la fin de la peine en juin 2006. 
• Reconnue innocente par la Cour d’appel, et réintégrée dans la fonction publique en 

2007. 
• Arrêtée de nouveau la nuit du 7 Oct. 2009, pour se faire dire qu’elle a été condamnée 

à 30 ans de prison par un Tribunal Gacaca, sans procès ni acte d’accusation. 
• Procès Gacaca de régularisation, après 6moins fortuits dans le mouroir. 
• Reconnue de nouveau innocente le 22 mars 2010, libérée de la prison 2 jours après. 
• Est-ce la fin des menaces et de la volonté de la détruire? Hélas jamais 2, sans 3. 
 

2005 Domina en 
tenue de détenue. 

2010 Domina en tenue 
de détenue. 


